
La compagnie d’assurance doit-elle in-
demniser l’individu pour la perte de son
véhicule ?
 

 

En appel, le juge considère que l’indivi-
du a agi de manière raisonnable. En ef-
fet, il n’a jamais eu de démêlés avec la 
justice à titre d’utilisateur d’un véhicule. 
Toutes les réponses fournies lors de la 
souscription étaient véridiques. De plus,
le fait de ne pas avoir dévoilé ses anté-le fait de ne pas avoir dévoilé ses anté-
cédents criminels ne peut pas être inter-
prété comme étant de la réticence. Il é-
tait tout à fait raisonnable pour lui de 
ne pas le faire compte tenu du libellé 
des questions qui lui ont été posées et 
de la nature de ses condamnations. Par
ailleurs, le fait de réclamer 25 000 $ ailleurs, le fait de réclamer 25 000 $ 
pour une voiture qui en valait 7 000 $ 
au moment de la perte ne veut pas né-
cessairement dire que l’individu a tenté
de frauder la compagnie d’assurance. Le
juge décide que la police d’assurance 
n’était pas nulle et condamne l’assureur 
à payer une indemnité de 7 000 $.à payer une indemnité de 7 000 $.

Le jugement dont il est
question dans cette

chronique a été rendu
en fonction des éléments
de preuves soumis au

tribunal. Chaque
situation estsituation est

particulière. Dans le
doute, nous vous

suggérons de consulter
un avocat

de l'aide juridique.

Un homme achète une voiture pour la 
somme 20 000 $ en 1992.  Quelques an-
nées plus tard, ce dernier contracte une
assurance pour son automobile et il n’est
posé aucune question sur ses antécédents
criminels. Dans le contrat, on lui deman-
de uniquement d’indiquer les condam-de uniquement d’indiquer les condam-
nations dont il a été l’objet au cours des
trois dernières années en vertu du code
de la route et du code criminel à titre 
d’usager d’un véhicule automobile. Le 
contrat est signé et entre en vigueur le 
16 septembre 1998. Moins d’un mois 
plus tard, la voiture en question prend plus tard, la voiture en question prend 
feu et est complètement détruite en rai-
son d’un problème mécanique. L’homme
réclame alors 25 000 $ à sa compagnie 
d’assurance. Cette dernière, jugeant les 
circonstances douteuses, décide de faire
enquête. Elle découvre que son client a
plusieurs antécédents criminels de vol plusieurs antécédents criminels de vol 
et de recel. La compagnie refuse alors de
l’indemniser sous prétexte que le contrat 
d’assurance est nul. Elle soutient qu’il y
a eu fausses représentations de la part 
de l’homme qui, d’après elle, aurait dû 
dévoiler ses antécédents. De plus, selon
un expert, la voiture n’avait qu’une va-un expert, la voiture n’avait qu’une va-
leur de 7000 $ au moment de sa perte.
Le juge de première instance en vient à
la conclusion que l’individu avait une 
obligation d’informer sa compagnie d’as-
surance sur ses antécédents criminels 
même si la question ne lui a pas été po-
sée spécifiquement. Il refuse donc d’ac-sée spécifiquement. Il refuse donc d’ac-
cueillir la réclamation de ce dernier. La
cause est portée en appel.  

Le juge accueille l’appel d’un jugement
ayant rejeté une action en réclamation 
d’une indemnité d’assurance. La com-
pagnie d’assurance doit verser 7000 $ 
à l’individu pour la perte de sa voiture.
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